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PROCÉDURES ADMINISTRATIVES 

AGENCE EUROPÉENNE DES MÉDICAMENTS 

Notification d'annulation 

(2014/C 19 A/01) 

L'Agence européenne des médicaments a décidé d'annuler les procédures de sélection suivantes: 
—  EMA/CA/S/039: agent contractuel (durée limitée), soutien scientifique à la surveillance euro­

péenne de la consommation des antimicrobiens à usage vétérinaire (ESVAC) (FG IV) (1) 
—  EMA/CA/S/040: agent contractuel (durée limitée), secrétariat scientifique pour les avis de la 

Commission européenne concernant la résistance aux antimicrobiens, département médicaments 
à usage vétérinaire (FG IV) (2) 

(1) JO C 320 A du 6.11.2013, p. 2. 
(2) Voir la note 1 de bas de page. 


